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ARTICLE 24 SEXDECIES

Supprimer l'alinéa 17.

EXPOSE SOMMAIRE

L’amendement reprend l'article 8 quater du textepaé (n° 2790) par la commission des
Lois le 15 septembre 2010 (projet de loi portafdrmae des juridictions financieres).

L'intérét de la disposition proposée, dans la ntlaveédaction de larticle L.135-3,
n'apparait pas évident. D’ou cet amendement dersagpion.



